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Pour FO LCLFO LCLFO LCLFO LCL, il n’était pas possible de se prononcer sur ce projet, compte tenu de toutes les incertitudes liées 
au déménagement sur Villejuif  (exemple : aucun détail sur les futurs implantations, locaux sociaux,               
restauration, crèche, locaux syndicaux, sécurité,……..). 
 

De plus, les négociations sur les mesures d’accompagnement ne sont pas finalisées, la prochaine séance aura 
lieu le 2 juin prochain. 
 

C’est pourquoi les 5 organisations syndicales, unan imes, ont refusé de voter. 
 

La Direction a donc été contrainte de reporter cette consultation au 24 juin prochain ! 
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Pour le CE Siège et Annexes, le nombre de salariés handicapés reste quasiment stable. 
 

Autant dire aucune embauche de travailleurs handica pés ! 
 

La baisse des effectifs intervenue sur le périmètre du Siège (chiffres base IPH : 2006 = 7672 / 2007 = 6423) a 
permis de diminuer de 451 K € le montant de la contribution (pénalité) que doit payer LCL (ce montant est dû, 
lorsque le pourcentage de salariés handicapés dans l’entreprise est inférieur à 6 % !) 
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Le 18 et le 28 décembre 2007, la Direction nous présentait son projet de fusion des départements Logistiques 
de la DIL et de la création du département Logistique Maintenance et Service (LMS). Cette fusion devait       
provoquer plus de fluidité et des changements (sans réellement préciser lesquels !). 
 
En effet, des changements se sont produits. Par exemple de nombreux collaborateurs se plaignent des retards 
dans l’acheminement de leurs courriers. 
 

Pourquoi ces retards ? Peut-être dus aux économies faites dans l’affranchissement du courrier ?  
Ou surtout au manque de personnel dans ce secteur ?  
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Code postalCode postalCode postalCode postal    ::::        VilleVilleVilleVille    :                                         :                                         :                                         :                                          
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E-Mail : focl-siegeannexes@wanadoo.fr  
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AUXILIAIRES AUXILIAIRES AUXILIAIRES AUXILIAIRES D’ÉTÉD’ÉTÉD’ÉTÉD’ÉTÉ     

Depuis 2007 l’inscription des candidats aux postes d’auxiliaires d’été se fait par informatique, via le site LCL et 
toutes les données concernant le postulant sont jointes (CV, lettre de motivation….). Il n’y a plus de courrier 
papier ! Tout est automatisé ! Or, les candidats qui n’ont pas été retenus n’ont reçu aucune réponse.  

Pourquoi ? Pourtant tout est informatisé,             
automatisé  ! 
 
La Direction nous indique que pour des raisons de 
coût, elle a préféré ne pas apporter de réponse pour 
les refus. 
 
Pour FO LCLFO LCLFO LCLFO LCL, cela montre un manque de        
considération envers les jeunes qui recherchent 
un emploi, et qui, peut-être, sont ou seront de    
futurs clients de LCL... !  


